
12 h 00

13 h 30 

8 h 00

Mardi 10 octobre

10 h 15

Inscriptions

Mobilisation syndicale contre les risques industriels France-Québec
Annie Thébaud-Mony, directrice de recherche honoraire Inserm                         
Le cas spécifique de Bombardier, Pierre Zalums, représentant en prévention, 
retraité chez Bombardier, AIMTA

Diner sur place

Bloc A - Réparation 

15 h 00

Suite des présentations15 h 15 

16 h à 19 h

9 h 00

16 h 30

Mercredi 11 octobre

Inscriptions et accueil

Mot de bienvenue
Magali Picard, présidente de la FTQ 

 Pause

Ajournement

Pause

10 h 30

9 h 15

Panel : Annie Thébaud-Mony, Daniel Cloutier, Annie Landry et Pierre     
Zalums 

 Présentation de la jurisprudence

Bloc B - Prévention
Travail réel, organisation du travail et démarche de prévention…               
développer le regard syndical

Me Luc Côté, avocat et Marie-Jo Lapierre, avocate, Vice-présidence de la qualité  
et de la cohérence, Tribunal administratif du travail

Martin Chadoin, professeur, département d’organisation et ressources                   
humaines, UQAM



Lundi 13 fé-
vrier 

Jeudi 12 octobre

9 h 00 Quand le harcèlement sexiste et sexuel devient « un accident du travail » : 
parcours de travailleuses lors de la procédure de réclamation pour lésion 
professionnelle
Célia Favre, conseillère à l’analyse des conditions de travail des professeur·e·s    
et à la mobilisation, UQAM

10 h 30  Pause

10 h 45  
Conférence Accompagnement des syndicats en matière d’intégration, 
de réintégration et de maintien en emploi des personnes en situation 
de handicap
Isabelle Senneville, directrice générale de La Croisée et José Bazin, conseiller 
syndical, service Éducation, FTQ 

12 h 00 Fin du colloque 

11 h 45 Mot de clôture

Merci pour votre participation !


